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ProcèsProcèsProcèsProcès----verbal de la sverbal de la sverbal de la sverbal de la séance régulièreéance régulièreéance régulièreéance régulière    du Conseil municdu Conseil municdu Conseil municdu Conseil municiiiipal de Lacpal de Lacpal de Lacpal de Lac----desdesdesdes----Aigles tenue le 1Aigles tenue le 1Aigles tenue le 1Aigles tenue le 16666    janvier 20janvier 20janvier 20janvier 2011112222    à la salle du à la salle du à la salle du à la salle du 
Conseil, située au 75 de la rue Principale à LacConseil, située au 75 de la rue Principale à LacConseil, située au 75 de la rue Principale à LacConseil, située au 75 de la rue Principale à Lac----desdesdesdes----Aigles.Aigles.Aigles.Aigles.    
    

Présences :  M. Claude Breault, maire 
    MME Marie-Claude Robichaud, conseillère # 2 
     Nicole Beaulieu, conseillère # 3 
     Nadia Sheink, conseillère # 5   
    MM. Michel Dubé, conseiller # 1 

Roger Dubé, conseiller # 4 
     Elzéar Lepage, conseiller # 6 
 

Les membres présents forment le quorum. 
 
1.1.1.1. OUVOUVOUVOUVERTURE DE LA SÉANCEERTURE DE LA SÉANCEERTURE DE LA SÉANCEERTURE DE LA SÉANCE 

Après vérification des présences, le quorum étant atteint, Monsieur Claude Breault, maire, souhaite la 
bienvenue aux personnes présentes et déclare la séance ouverte à 19 h 30.  Madame Francine Beaulieu, 
directrice générale fait fonction de secrétaire. 

 
 
 

01010101----11112222    2.2.2.2.    LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOURLECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOURLECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOURLECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR    
    

Proposé par Monsieur le Proposé par Monsieur le Proposé par Monsieur le Proposé par Monsieur le conseillerconseillerconseillerconseiller    Michel DubéMichel DubéMichel DubéMichel Dubé    
    

D’accepter l’ordre du jour et que soit ajouté à l’item « Affaires nouvelles », les points suivants : 
 
22.1 Club VTT  
22.2 Demande chalet (toilette) pour Rallye motoneige 18 février – Club Optimiste 
22.3 Groupe Lebel 
22.4 École secondaire – demande de contribution financière 
22.5 Travaux de rénovation cadastrale 
22.6 Loader 
22.7 Clignotant 
22.8 Carte de remerciement à Doris Dubé - Déneigement 
22.9 Taxes en souffrance – Procédures 
 

et que l’item « Affaires nouvelles » demeure ouvert : 
 

1. Ouverture de la session 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Approbation du procès-verbal de la séance régulière tenue le 5 décembre 2011 
4. Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 19 décembre 19 h 30 
5. Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 19 décembre 20 h 45 
6. Comptes 
7. Correspondance 
8. Comptes incompressibles 
9. 1er versement OMH 

10. Liste des pompiers – 2012 
11. CRSBP - Cotisation annuelle - Bibliothèque publique 
12. Quote-part 2012 – MRC Témiscouata 
13. Transport adapté et collectif Roulami 
14. Comité consultatif d’urbanisme 
15. Demande de subvention – Entretien du réseau routier municipal 
16. Comité de la bibliothèque – Demande d’aide financière 
17. ADMQ - Formations – Le code d’éthique et,… des employés et les documents d’appel d’offres de 

nouvelle génération 
18. Tracteur avec souffleuse – Assurances, …                                                                                                                          
19. Tarif 2012 – Parc Natur’Ailes  
20. Félicitations – Association pour l’ensemencement  
21. Quillethon du 11 au 19 février 2012 
22. Affaires nouvelles 

 Période de questions 
23. Clôture de la séance 

 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’aMonsieur Claude Breault, maire et président de l’aMonsieur Claude Breault, maire et président de l’aMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                             ssemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                             ssemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                             ssemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                             
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
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00002222----11112222    3.3.3.3.    APPROBATION DU PROCÈSAPPROBATION DU PROCÈSAPPROBATION DU PROCÈSAPPROBATION DU PROCÈS----VERBAL DE LA VERBAL DE LA VERBAL DE LA VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRESÉANCE RÉGULIÈRESÉANCE RÉGULIÈRESÉANCE RÉGULIÈRE    TTTTENUE LE ENUE LE ENUE LE ENUE LE 5555    

DÉCEMBRE 20DÉCEMBRE 20DÉCEMBRE 20DÉCEMBRE 2011111111    
    

Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Roger DubéRoger DubéRoger DubéRoger Dubé    
    

D’accepter le procès-verbal de la séance régulière tenue le 5 décembre 2011 tel que présenté. 
 

Monsieur ClaudMonsieur ClaudMonsieur ClaudMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                         e Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                         e Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                         e Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                         
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

                                                                                                
00003333----11112222    4444....    APPROBATION DU PROCÈSAPPROBATION DU PROCÈSAPPROBATION DU PROCÈSAPPROBATION DU PROCÈS----VERBAL DE LA SVERBAL DE LA SVERBAL DE LA SVERBAL DE LA SÉANCEÉANCEÉANCEÉANCE    EXTRAORDINAIRE TENUE LE EXTRAORDINAIRE TENUE LE EXTRAORDINAIRE TENUE LE EXTRAORDINAIRE TENUE LE 11119999    

DÉCEMBRE 20DÉCEMBRE 20DÉCEMBRE 20DÉCEMBRE 2011111111    À 19 h 30À 19 h 30À 19 h 30À 19 h 30    
Proposé par Proposé par Proposé par Proposé par Monsieur le conseiller Michel DubéMonsieur le conseiller Michel DubéMonsieur le conseiller Michel DubéMonsieur le conseiller Michel Dubé    
D’accepter le procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 19 décembre 2011 à 19 h 30 tel que présenté. 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
 
 

00004444----11112222    5555....    APPROBATION DU PROCÈSAPPROBATION DU PROCÈSAPPROBATION DU PROCÈSAPPROBATION DU PROCÈS----VERBAL DE LA SVERBAL DE LA SVERBAL DE LA SVERBAL DE LA SÉANCEÉANCEÉANCEÉANCE    EXTRAORDINAIRE TENUE LE EXTRAORDINAIRE TENUE LE EXTRAORDINAIRE TENUE LE EXTRAORDINAIRE TENUE LE 11119999    
DÉCEMBRE 20DÉCEMBRE 20DÉCEMBRE 20DÉCEMBRE 2011111111    À À À À 20 h20 h20 h20 h    44445555    
Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Roger DubéRoger DubéRoger DubéRoger Dubé    
D’accepter le procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 19 décembre 2011 à 20 h 45 tel que présenté. 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                                                                                                                                                       

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
    

00005555----11112222    6666....    COMPTESCOMPTESCOMPTESCOMPTES    
Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Michel DubéMichel DubéMichel DubéMichel Dubé    
    

D’autoriser le paiement des comptes suivants : 
 

COMPTES INCOMPRESSIBLES PAYÉS :COMPTES INCOMPRESSIBLES PAYÉS :COMPTES INCOMPRESSIBLES PAYÉS :COMPTES INCOMPRESSIBLES PAYÉS :    
    
Employés et élus selon échelle Salaires  21 786,58 $ 
Telus Téléphone + service fil Rg 1 535,86 
Shaw direct Câble  48,54 
Munic. (Petite caisse) Lettres enregistrées, timbres, café,..  72,59 
Hydro-Québec Éclairage de rues et électricité 3 175,81 
Postes canada 1670 timbres avant la hausse 1 122,51 
Revenu Québec Remises oct.-nov.-déc. 4 001,04 
Revenu Canada Remises oct.-nov.-déc.       478,17 
        Total autresTotal autresTotal autresTotal autres                            9999    434,52434,52434,52434,52    $$$$    
TOTAL COMPTES INCOMPRESSIBLES PAYÉSTOTAL COMPTES INCOMPRESSIBLES PAYÉSTOTAL COMPTES INCOMPRESSIBLES PAYÉSTOTAL COMPTES INCOMPRESSIBLES PAYÉS        31313131    221,10221,10221,10221,10    $$$$    
    

COMPTES À PAYER :COMPTES À PAYER :COMPTES À PAYER :COMPTES À PAYER :    
    
1. Beaulieu Berthier Déplacements 96,00 $ 
2. Dépanneur Chez Carolie Réception 219,65 
3. Les Éditions juridiques FD Tenue à jour – Guide tech. des officiers municipaux 88,20 
4. Électronique Mercier Programmation – Sécurité incendie 40,28 
5. Entreprises Bouchard (Les) Pièces – Inter 93 35,22 
6. Excavations Régis Bérubé Loc. machinerie pont rue du Quai et nett. trottoirs 356,03 
7. Garage A.R. Dionne inc. Barbillons – Inter 93 4,45 
8. Garage Éric Rioux 3 bougies ventilateur – Pompiers 52,46 
9. Groupe Voyer inc. Modif. programmation panneau de contrôle,…PP1 4 551,30 
10. Lawson Products  GAR,… 516,09 
11. Lévesque Carl Déplacements – État des routes 108,00 
12. Matériaux du Lac (Les) Pelle, lumières de Noël, attaches,.. 300,54 
13. Métal A.P. Faire bolts,.. 221,48 
14. Nettoyeur Christine  Service décembre 27,34 
15. Pétroles JMB Diesel (1601.3 L x 1.1510 $/L) 2 099,76 
16. Postes canada 3 Envois collectifs 92,58 
17. Praxair Clé à molette 16,56 
18. Programmation Gagnon Transport formulaires de comptes de taxes 2012 12,13 
19. Samson Électrique Fixture complète lampe de rue et rép. 854,21 
20. Solutions Témis Tampon encreur et crédit     14,64 
TOTAL COMPTES À PAYERTOTAL COMPTES À PAYERTOTAL COMPTES À PAYERTOTAL COMPTES À PAYER        9999    706,92706,92706,92706,92    $$$$    
    
Je certifie que des crédits sont disponibles pour les comptes ci-haut mentionnés.    
                                      
________________________________ 
Francine Beaulieu, directrice générale  
                                                                                                           
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                           

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
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7777....    CORRESPONDANCECORRESPONDANCECORRESPONDANCECORRESPONDANCE    
    

1. Reçu lettre de la CPTAQ concernant notre demande nous informant que dans leurs orientations 
préliminaires considère que la demande devrait être autorisée.  L’autorisation sera toutefois 
assujettie à des conditions,... 

2. Lettre de la Sécurité civile en réponse à notre appui aux producteurs acéricoles ayant subi des 
dommages lors des vents violents du 21 au 23 juillet 2011,… 

3. Lettre de la Société d’Habitation du Québec nous informant que celle-ci financera dorénavant sur 
20 ans ses travaux donc à prévoir un montant supplémentaire en 2012, pour LDA 38 $ de plus. 

4. Reçu copie conforme de la lettre que le MTQ a écrite à Mme Manon Bourgoin suite à sa demande 
pour un stationnement en façade de son commerce, l’informant qu’avec regret ils ne peuvent 
autoriser un tel aménagement. 

5. Lettre du MTQ en réponse à notre demande sur la réfection de la route 232 est, nous disant que ce 
projet sera considéré lors de l’élaboration de la prochaine programmation, en fonction des délais 
techniques de préparation des plans et devis et des disponibilités budgétaires qui sont allouées 
annuellement au Ministère. 

6. Lettre accusé réception de notre résolution sur la couverture cellulaire reçue du bureau du député 
André Simard nous assurant que celle-ci sera protée à l’attention du député dans les meilleurs délais. 

7. Reçu carte de remerciement de Mme Yvette Morin suite aux sympathies exprimées lors du décès de 
M. Fernand Dumont. 

 

06060606----12121212  8.8.8.8.    LETTRE DE LA FAMILLE JEANLETTRE DE LA FAMILLE JEANLETTRE DE LA FAMILLE JEANLETTRE DE LA FAMILLE JEAN----GUY ROY.GUY ROY.GUY ROY.GUY ROY.    

Le maire fait la lecture de la lettre que M. Ghislain Roy est venu porter au bureau municipal mardi 
le 10 janvier.  Lettre signée au nom de la Famille Jean-Guy Roy concernant le déneigement du 
stationnement côté est le soir du 31 décembre et demandant le remboursement du coût de location de 
75 $ qui avait été payé le 30 par Annie Beaulieu au nom d’Excavations Jean-Guy Roy inc. (Reçu # 
167447). 
    

Considérant les informations reçues ; 
    

Proposé par Proposé par Proposé par Proposé par Monsieur le conseiller Elzéar LepageMonsieur le conseiller Elzéar LepageMonsieur le conseiller Elzéar LepageMonsieur le conseiller Elzéar Lepage    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles refuse d’acquiescer à la demande. 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 
 

9. Reçu Le trait d’union de l’URLS décembre 2011. 

10. Lettre du gouvernement du Québec nous informant que la RIDT recevra 214 091,28 $, … 

11. Reçu de la MRC copie des 3 lettres que M. Denis Bergeron a fait parvenir aux propriétaires de 3 
installations septiques non conformes leur demandant de communiquer avec lui dans les 45 jours,… 

12. Lettre de la MMQ nous informant que nous recevrons une ristourne de 659 $. 

 
00007777----11112222    8.8.8.8.    COMPTES INCOMPRESSIBLESCOMPTES INCOMPRESSIBLESCOMPTES INCOMPRESSIBLESCOMPTES INCOMPRESSIBLES    
    

 Proposé par Proposé par Proposé par Proposé par Monsieur le conseillerMonsieur le conseillerMonsieur le conseillerMonsieur le conseiller    Michel DubéMichel DubéMichel DubéMichel Dubé    
    

D’autoriser la directrice générale et secrétaire-trésorière à payer les comptes ci-après décrits lors de la 
réception des factures et ce, en autant qu’il y ait pour cette fin des crédits suffisants et qu’une telle 
autorisation ne peut être accordée si elle engage le crédit de la municipalité pour une période s’étendant au-
delà de l’exercice en cours (2012). 
 

Comptes incompressibles payables : Rémunérations, allocations de dépenses, cotisations employeur, frais de 
postes, téléphone, électricité, assurances, immatriculations, contrat de conciergerie, achats divers inférieur à 
100 $ (café, biscuits,…), traitement et achats Visa, adhésion camping Québec, intérêts, frais de banque et 
remboursement en capital. 
 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                                                                       

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
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00008888----11112222    9999....    1111ERERERER    VERSEMENT VERSEMENT VERSEMENT VERSEMENT OOOOMHMHMHMH    
  

 Proposé par Proposé par Proposé par Proposé par Monsieur le conseiller Roger DubéMonsieur le conseiller Roger DubéMonsieur le conseiller Roger DubéMonsieur le conseiller Roger Dubé    
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles paie le 1er versement à l’OMH pour 2012 soit le ¼ de 4 266 $ un 
montant de 1 066,50 $(02-52000-963). 
 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                               

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
 
 

00009999----11112222 10101010....    LISTE DES POMPIERS LISTE DES POMPIERS LISTE DES POMPIERS LISTE DES POMPIERS ––––    2020202011112222    
    

    NomNomNomNom    PrénomPrénomPrénomPrénom    FonctionFonctionFonctionFonction    Téléphone Téléphone Téléphone Téléphone 
maisonmaisonmaisonmaison    

Cellulaire / Cellulaire / Cellulaire / Cellulaire / 
pagetpagetpagetpaget    

1 Lavoie Francis  Directeur (Chef pompier) 418 779-2119 418-730-3935 
418-868-6265 

2 Dubé Frédéric  Assistant chef pompier 418 779-2606 418-732-5773 

3 Morin Denis  Capitaine (Pompier) 418 779-2059 418-318-2059 
418-868-6510 

4 Rioux Éric  Lieutenant (pompier) 418 779-2341 
418 779-2010 

 

5 Bossé Dominic  Nouveau Pompier 418 779-2481  

6 Boucher Jordan Pompier 418 779-2505  

7 Bourgoin Damien  Pompier 418 779-2931  

8 Caron Yves  Pompier 418 779-2172  

9 Caron Luc  Pompier 418 779-2782  

10 Charron Nathalie  Pompière 418 779-2606  

11 Cloutier Steve  Pompier 418 779-2439  

12 Corbin Gilles  Pompier 418 779-3014  

13 Jacques Guillaume  Pompier 418 499-2467  

14 Leblanc-Breault Étienne  Pompier 418 779-3078  

15 Leblanc-Breault Jonathan  Pompier 418 779-2830  

16 Manseau Pierre  Pompier 418 779-2860  

17 Morin Gabriel  Pompier  418 779-2713  

18 Rodrigue André-Bruno  Pompier 418 779-2214  
    

Proposé par Proposé par Proposé par Proposé par Monsieur le conseiller Monsieur le conseiller Monsieur le conseiller Monsieur le conseiller Michel DubéMichel DubéMichel DubéMichel Dubé    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles officialise cette liste des pompiers pour l’année 2012. 
 

MMMMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.            onsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.            onsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.            onsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

                                                                                            
11110000----11112222    11111111....    CRSBPCRSBPCRSBPCRSBP    ----    COTISATION ANNUELLECOTISATION ANNUELLECOTISATION ANNUELLECOTISATION ANNUELLE    ––––    BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUEBIBLIOTHÈQUE PUBLIQUEBIBLIOTHÈQUE PUBLIQUEBIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE    
    

Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Elzéar LepageElzéar LepageElzéar LepageElzéar Lepage    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles paie au CRSBP la cotisation annuelle pour l'année 2012 soit 593 
habitants x 3,49 $ =2 069,57 $ + achat livres 593 x 0,65 $ =385,45 $ + taxes pour un total de cotisation 
annuelle de 2 822,66$.  Et pour le logiciel Symphonie 593 habitants x 0,38 $ =225,34$ + taxes = 259,09$, 
pour un grand total de 3 081,75 $.  
 

MonMonMonMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.              sieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.              sieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.              sieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

                                                
    



 
   

                                                        11116666----01010101----2020202012121212    
 

    
                                                                                                

11111111----11112222    11112222....    QUOTEQUOTEQUOTEQUOTE----PART ANNÉE 20PART ANNÉE 20PART ANNÉE 20PART ANNÉE 2011112222    ––––    MRC TÉMISCOUATAMRC TÉMISCOUATAMRC TÉMISCOUATAMRC TÉMISCOUATA    
    

Proposé par Proposé par Proposé par Proposé par Madame la conseillère Nadia SheinkMadame la conseillère Nadia SheinkMadame la conseillère Nadia SheinkMadame la conseillère Nadia Sheink    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles accepte de payer à la MRC de Témiscouata les quotes-parts ci-après 
décrites pour l'année 2012 dès réception des factures : 
 
                           En 201En 201En 201En 2012222                            En 20En 20En 20En 2011111111        

            
 Quote-part pour fonctionnement MRC  4 536,00 $  4 646,00 $   
 Quote-part pour révision schémas d’aménagement 941,82 $    920,00 $   
 Quote-part développement économique  3 006,51 $  3 067,35 $   
 Quote-part Pacte rural   4 272,47 $  3 979,35 $   
 Quote-part Piste cyclable    167,06 $  165,62 $   
 Quote-part Tronçon Monk      134,50 $  136,01 $   
 Quote-part Sentier national        91,76 $  95,91 $  
 Quote-part Fondation de la santé du Témiscouata  72,00 $  72,00 $   
 Gestion cours d’eau     235,97 $   235,97 $   
 Préfecture – Élections   633,00 $  633,00 $     
 Préfecture – Rémunération   554,00 $  432,00 $     
 Réseau d’interconnexion Radio et schéma incendie 211,00 $  211,00 $ 
 Schéma de couverture incendie  1 682,00 $   0    

Inforoute   0   1 629,20 $   
Partage Internet   249,02 $  244,26 $   
Gestion et exploitation Inforoute  1 895,92 $  1 898,62 $      
Fondation de L’UQAR   123,00 $  123,00 $        
Culture et communication   554,00 $  420,00 $            
GO Matrice   144,40 $  0 
Règlement d’urbanisme   688,15 $  721,02 $   
Fosses septiques   422,73 $  390,52 $   
Bandes riveraines   1 258,79 $  1 258,79 $  
         

    Total Total Total Total             21212121    874,10874,10874,10874,10    $$$$        21212121    222277779999,62,62,62,62    $$$$    
            

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 
11112222----11112222    11113333....    TRANSPORT ADAPTÉ TRANSPORT ADAPTÉ TRANSPORT ADAPTÉ TRANSPORT ADAPTÉ ET COLLECTIF ROET COLLECTIF ROET COLLECTIF ROET COLLECTIF ROULAMIULAMIULAMIULAMI    
    

  En 2003 1,32 $ x 652 habitants : 860,64 $, en 2004 1,40 $x 666 = 932,40 $, en 2005 1,50 $ x 652 = 978 $, en 2006 
2,93 $x 648=1 898,64 $, en 2007 1849,15 $, en 2008 1896,28 $, en 2009 1 840,44 $, en 2010 1 843,38 $et en 2011 
1778,70 $. 

 

 Proposé par Proposé par Proposé par Proposé par Monsieur le conseiller Monsieur le conseiller Monsieur le conseiller Monsieur le conseiller Michel DubéMichel DubéMichel DubéMichel Dubé    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles paie 1 743,42 $ pour 2012 pour le Transport adapté et collectif 
Roulami. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 
 

13131313----11112222    14141414....    COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISMECOMITÉ CONSULTATIF D’URBANISMECOMITÉ CONSULTATIF D’URBANISMECOMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME    
    

 Proposé par Madame la conseillère Proposé par Madame la conseillère Proposé par Madame la conseillère Proposé par Madame la conseillère Nicole BeaulieuNicole BeaulieuNicole BeaulieuNicole Beaulieu    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles renomme les mêmes personnes pour faire partie du comité consultatif 
d’urbanisme de la Municipalité de Lac-des-Aigles pour l’année 2012, soient les suivantes. 
 

Siège numéro 1 : MM.  Michel Dubé, conseiller municipal; 

Siège numéro 2 :      Roger Boutot, contribuable résident;    

Siège numéro 3 :  Berthier Beaulieu, contribuable résident;  

Siège numéro 4 :  Normand Beaulieu, contribuable résident;  

Siège numéro 5 :  Elzéar Lepage, conseiller municipal. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                           
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

                                                                                            



 
   

        11116666----01010101----2020202012121212    
 
 

11114444----11112222    11115555....    DEMANDE DE SUBVENTION DEMANDE DE SUBVENTION DEMANDE DE SUBVENTION DEMANDE DE SUBVENTION ----    ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER     
    

Proposé par Monsieur Proposé par Monsieur Proposé par Monsieur Proposé par Monsieur le conseiller le conseiller le conseiller le conseiller Roger DubéRoger DubéRoger DubéRoger Dubé    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles demande une subvention de 40 000 $ à M. Irvin Pelletier, député, 
dans le cadre du budget discrétionnaire relié à l’amélioration du réseau routier municipal.  
 

Le projet qui sera priorisé en 2012 par le biais de cette subvention est la Réfection du premier rang 
(rechargement, couche de finition..).  Il est entendu que la Municipalité investira un montant équivalent à la 
subvention. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                          ande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                          ande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                          ande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                          
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 
15151515--------11112222    16161616....    COMITÉ DE LA BIBLIOTHÈQUE COMITÉ DE LA BIBLIOTHÈQUE COMITÉ DE LA BIBLIOTHÈQUE COMITÉ DE LA BIBLIOTHÈQUE ––––    DEMANDE D’AIDE FINANCIÈREDEMANDE D’AIDE FINANCIÈREDEMANDE D’AIDE FINANCIÈREDEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE    
    

 Le Comité de la bibliothèque demande le premier déboursé de l’aide pour 2012 soit celui pour les opérations 
d’un montant de 1 500 $. 

 Proposé par Proposé par Proposé par Proposé par Monsieur le conseiller Monsieur le conseiller Monsieur le conseiller Monsieur le conseiller Michel DubéMichel DubéMichel DubéMichel Dubé    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles fournisse l’aide au Comité de la bibliothèque pour 2012 soit 1 500 $ 
pour les aider dans la réalisation de leurs opérations. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

                                                                                                
 

16161616----11112222    11117777....    ADMQ ADMQ ADMQ ADMQ ----    FORMATIONFORMATIONFORMATIONFORMATIONSSSS    ––––    LE CODE D’ÉTHIQUE ET,… DES EMPLOYÉS ET LE CODE D’ÉTHIQUE ET,… DES EMPLOYÉS ET LE CODE D’ÉTHIQUE ET,… DES EMPLOYÉS ET LE CODE D’ÉTHIQUE ET,… DES EMPLOYÉS ET LES LES LES LES 
DOCUMENTS DOCUMENTS DOCUMENTS DOCUMENTS D’APPEL D’OFFRES DE NOUVELLE GÉNÉRATIOND’APPEL D’OFFRES DE NOUVELLE GÉNÉRATIOND’APPEL D’OFFRES DE NOUVELLE GÉNÉRATIOND’APPEL D’OFFRES DE NOUVELLE GÉNÉRATION    

  Des formations sont offertes par l’ADMQ : une sur les documents d’appel d’offres de nouvelle génération au 
coût pour les membres de 260 $ au lieu de 360 $ (Formation dont le coût pourrait être remboursé par la 
MMQ) et une autre sur le Code d’éthique et de déontologie des employés municipaux mercredi le 18 par 
Internet au coût de 130 $. 

    

Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Roger DubéRoger DubéRoger DubéRoger Dubé    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles renouvelle l’adhésion à l’ADMQ au coût de 590 $+ taxes pour 
l’année 2012.  
 

Et inscrive la DG à la formation sur les documents d’appels d’offres de nouvelle génération ainsi qu’à celle 
de mercredi le 18 janvier par Internet sur le Code d’éthique et de déontologie des employés. 
 

Monsieur Claude BreaultMonsieur Claude BreaultMonsieur Claude BreaultMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                  , maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                  , maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                  , maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                  
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 
 

11117777----11112222    18181818....    TRACTEUR AVEC SOUFFLEUSE TRACTEUR AVEC SOUFFLEUSE TRACTEUR AVEC SOUFFLEUSE TRACTEUR AVEC SOUFFLEUSE ––––    ASSURANCES,…ASSURANCES,…ASSURANCES,…ASSURANCES,…    
    

 

Contrat d’achat d’une lame BUHLER en échange de celle prévue pour une différence à payer de 511,64 $. 
La Banque Nationale prête sur 4 ans un montant de 33 300 $ au taux de 5 % et la caisse au taux de 4,49 %. 
    

Proposé par Proposé par Proposé par Proposé par Madame la conseillère Madame la conseillère Madame la conseillère Madame la conseillère Nadia SheinkNadia SheinkNadia SheinkNadia Sheink    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles donne avis écrit à l’adjudicataire Alcide Ouellet et fils inc. (voir 
résolution # 318-11) que le contrat de crédit-bail devant intervenir pour l’achat du tracteur avec souffleur 
entre elle-même et Alcide Ouellet et fils devra être conclu avec le Centre financier aux entreprises Desjardins 
de Cabano comme crédit-bailleur pour un emprunt de 33 300 $ pour 4 ans dont le taux est de 4,49 %. 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles accepte le contrat d’achat de chez Alcide Ouellet et fils inc. pour une 
lame BUHLER en échange de celle prévue au devis pour une différence à payer de 511,64 $. 
 

Que la municipalité acquitte le droit spécifique sur pneus neufs de 12 $, la différence à payer pour la lame de 
511,64 $ ainsi que les taxes TPS et TVQ afférentes, avant le financement sur 4 ans du tracteur avec 
souffleur, à Alcide Ouellet et fils par chèque immédiatement à la signature du contrat. 
 

Que ce crédit-bail soit payé à chaque mois par chèque du compte courant de la municipalité. 
 

Que le maire M. Claude Breault et la directrice générale Mme Francine Beaulieu soient autorisés à signer ces 
contrats au nom de la Municipalité. 
 

Qu’elle avise ses assurances la Mutuelle des municipalités du Québec (MMQ) de cette nouvelle acquisition. 
 

Qu’elle mandate M. Berthier Beaulieu, contremaître pour immatriculer le véhicule. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.       Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.       Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.       Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 



 
   

                                                                                                11116666----01010101----2020202012121212    
 
 

11118888----11112222    19191919....    TARIFS 2012 TARIFS 2012 TARIFS 2012 TARIFS 2012 ––––    PARC NATUR’AILESPARC NATUR’AILESPARC NATUR’AILESPARC NATUR’AILES    

 

Charger pour les animaux : chat - chien 20 $ ou 25 $ de plus par nuitée pour lavage supplémentaire, 
douillette, poils,..  Dorénavant de ne plus accepter les animaux. 
    

Et majore les tarifs d’environ 3 % soit de 67,50 $ la nuitée à 70 $ et avec le bois 5 $ de plus soit à 75 $ au 
lieu de 71,50 $ et 11 $/personne supplémentaire / nuitée au lieu de 10 $ et le camping de 16,50 $ sans service 
à 17 $ et avec service de 19,50 $ à 20 $. 
    
Proposé par Proposé par Proposé par Proposé par Monsieur le conseiller Roger DubéMonsieur le conseiller Roger DubéMonsieur le conseiller Roger DubéMonsieur le conseiller Roger Dubé        
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles adopte les nouveaux tarifs suivant pour les locations au Parc 
Natur’Ailes : chalet à 70 $ + 5 $ pour le bois.  11 $ par personne supplémentaire.  
 

Terrain de Camping sans service à 17 $ et avec service à 20 $ à compter de ce jour. 
  
 

Monsieur Claude Breault, maire etMonsieur Claude Breault, maire etMonsieur Claude Breault, maire etMonsieur Claude Breault, maire et    président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                             président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                             président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                             président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                             
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 
 

11119999----11112222    20202020....    FÉLICITATIONS FÉLICITATIONS FÉLICITATIONS FÉLICITATIONS ––––    ASSOCIATION POUR L’ENSEMENCEMENTASSOCIATION POUR L’ENSEMENCEMENTASSOCIATION POUR L’ENSEMENCEMENTASSOCIATION POUR L’ENSEMENCEMENT     

 

Proposé par Proposé par Proposé par Proposé par Madame la conseillère Madame la conseillère Madame la conseillère Madame la conseillère Nadia SheinkNadia SheinkNadia SheinkNadia Sheink    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles félicite l’association de l’ensemencement pour le succès remporté lors 
de la tenue de la 4e édition du tournoi de pêche sur glace tenu samedi le 7 janvier 2012 sous la présidence de 
M. Daniel Beaulieu. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                                                                           
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 
 

20202020----11112222    21212121....    QUILLETQUILLETQUILLETQUILLETHHHHON DU 11 AU 19 FÉVRION DU 11 AU 19 FÉVRION DU 11 AU 19 FÉVRION DU 11 AU 19 FÉVRIER 2012ER 2012ER 2012ER 2012    
 

Invitation à participer au 19e quillethon qui aura lieu du 11 au 19 février au Salon de quilles Témis 20 $ / 
participant. 
    

Proposé par Proposé par Proposé par Proposé par Madame la conseillère Madame la conseillère Madame la conseillère Madame la conseillère MarieMarieMarieMarie----Claude RobichaudClaude RobichaudClaude RobichaudClaude Robichaud    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles paie pour l’inscription de  2 personnes au coût de 40 $. 
 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’aMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’aMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’aMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                     doption de cette résolution est unanime.                                                                                     doption de cette résolution est unanime.                                                                                     doption de cette résolution est unanime.                                                                                     

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
                                                                                                

 
 

    22222222....    AFFAIRES NOUVELLEAFFAIRES NOUVELLEAFFAIRES NOUVELLEAFFAIRES NOUVELLESSSS    
    

22221111----11112222            22222222.1.1.1.1    CLUB VTTCLUB VTTCLUB VTTCLUB VTT  
   M. Langis Bourgoin est venu porter plusieurs lettres au bureau municipal à ce sujet afin que le 

dossier soit pris en considération plus rapidement et sérieusement par la MRC,…. 
  
    Proposé par Proposé par Proposé par Proposé par Madame la conseillère MarieMadame la conseillère MarieMadame la conseillère MarieMadame la conseillère Marie----Claude Claude Claude Claude RobichaudRobichaudRobichaudRobichaud    

    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles écrive à la MRC de Témiscouata qu’elle appuie le Groupe 
Action Sentier afin que la municipalité soit mieux desservie. 
 

Et envoie une copie à M. Langis Bourgoin ainsi qu’aux 2 autres organismes. 
    

Monsieur ClaMonsieur ClaMonsieur ClaMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                       ude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                       ude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                       ude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                       
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

                                                                                                
 

22222222----11112222    22222222.2.2.2.2    DEMANDE CHALET (TOILDEMANDE CHALET (TOILDEMANDE CHALET (TOILDEMANDE CHALET (TOILEEEETTE) POUR RALLYE MOTONEIGE LE 18 FÉVRIER TTE) POUR RALLYE MOTONEIGE LE 18 FÉVRIER TTE) POUR RALLYE MOTONEIGE LE 18 FÉVRIER TTE) POUR RALLYE MOTONEIGE LE 18 FÉVRIER ––––    
CLUB OPTIMISTECLUB OPTIMISTECLUB OPTIMISTECLUB OPTIMISTE    

    
   Lettre de la présidente Nathalie Charron,… 
    

    Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Michel DubéMichel DubéMichel DubéMichel Dubé    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles accepte la demande du prêt d’un chalet pour l’utilisation des 
toilettes lors de la journée du Rallye motoneige le 18 février 2012. 
    

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanimeMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanimeMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanimeMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                            .                                                                                                                            .                                                                                                                            .                                                                                                                            
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 



 
   

                                                                                                    11116666----01010101----2020202012121212    
 
 

23232323----11112222    22222222.3.3.3.3    GOUPE LEBELGOUPE LEBELGOUPE LEBELGOUPE LEBEL    
    

  Le Groupe Lebel a offert en vente à la municipalité l’immeuble où est situé la Maison des jeunes. 
 
 

    Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Michel DubéMichel DubéMichel DubéMichel Dubé    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles informe M. Langis Desjardins du Groupe Lebel, suite à son 
offre de la vente de la bâtisse de l’ancien office du moulin au 101, rue Principale occupée par les 
locataires « La Maison des jeunes », que la municipalité n’a pas d’intérêts dans l’achat de cet 
immeuble. 
    

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoptioMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoptioMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoptioMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                           n de cette résolution est unanime.                                                                                           n de cette résolution est unanime.                                                                                           n de cette résolution est unanime.                                                                                           
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 
 

24242424----11112222    22222222.4.4.4.4    ÉCOLE SECONDAIRE ÉCOLE SECONDAIRE ÉCOLE SECONDAIRE ÉCOLE SECONDAIRE ––––    DEMANDE DE CONTRIBUTIONDEMANDE DE CONTRIBUTIONDEMANDE DE CONTRIBUTIONDEMANDE DE CONTRIBUTION    FINANCIÈREFINANCIÈREFINANCIÈREFINANCIÈRE    
      

    Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Michel DubéMichel DubéMichel DubéMichel Dubé    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles fournisse une contribution financière de 50 $ à l’École 
secondaire Vallée-des-Lacs pour la remise de bourses à l’occasion de leur première édition d’Expo-
science du 9 février prochain 
    

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 
 

25252525----11112222    22222222.5.5.5.5    TRAVAUX DE RÉNOVATION CADASTRALETRAVAUX DE RÉNOVATION CADASTRALETRAVAUX DE RÉNOVATION CADASTRALETRAVAUX DE RÉNOVATION CADASTRALE    
    
   

    Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Roger DubéRoger DubéRoger DubéRoger Dubé    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles nomme comme répondant municipal Mme Francine Beaulieu 
pour les travaux de rénovation cadastrale. 
    

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

                                                                                                    
26262626----11112222    22.622.622.622.6    LOADERLOADERLOADERLOADER    
    
   

    Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Roger DubéRoger DubéRoger DubéRoger Dubé    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles autorise M. Berthier Beaulieu, contremaître pour 
entreprendre des démarches pour l’achat d’un loader usagé pour un maximum de 100 000 $ taxes 
incluses. 
    

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                           
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

27272727----11112222    22.722.722.722.7    CLIGNOTANTCLIGNOTANTCLIGNOTANTCLIGNOTANT    
    
   

Considérant que plusieurs demandes ont été faites au Ministère des Transports pour une lumière 
clignotante à l’intersection de routes de Biencourt (296) et de la rue Principale (232) ; 
 
Considérant que ces demandes ont reçu un refus ; 
 
Considérant que ce système de clignotant existe ailleurs ; 
 
Considérant qu’il s’agit de l’intersection de 2 routes numérotées ; 
 
Considérant qu’un éclairage clignotant augmenterait la visibilité et la sécurité à cette intersection ; 
 
Considérant que la Municipalité de Lac-des-aigles s’engage à en assumer totalement les coûts ; 

    
    ProProProProposé par Madame la conseillère Nadia Sheinkposé par Madame la conseillère Nadia Sheinkposé par Madame la conseillère Nadia Sheinkposé par Madame la conseillère Nadia Sheink    

    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles demande au Ministère des transports l’autorisation 
d’installer à nos frais une lumière clignotante jaune sur la 232 et une rouge en provenance de 
Biencourt. 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée,Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée,Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée,Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée,    demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                       demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                       demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                       demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                       

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
 



 
   

                                                                                                    11116666----01010101----2020202012121212    
 
 

28282828----11112222    22.822.822.822.8    CARTE DE REMERCIEMENT À DORIS DUBÉCARTE DE REMERCIEMENT À DORIS DUBÉCARTE DE REMERCIEMENT À DORIS DUBÉCARTE DE REMERCIEMENT À DORIS DUBÉ    
    
   

    Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Michel DubéMichel DubéMichel DubéMichel Dubé    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles remercie M. Doris Dubé pour le déneigement des trottoirs 
qu’il a bien voulu faire de son propre chef. 
    

MonsieurMonsieurMonsieurMonsieur    Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                    Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                    Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                    Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

29292929----11112222    22.922.922.922.9    TAXES EN SOUFFRANCE TAXES EN SOUFFRANCE TAXES EN SOUFFRANCE TAXES EN SOUFFRANCE ----    PROCÉDURESPROCÉDURESPROCÉDURESPROCÉDURES    
       

  Matricule Noms 
 

Mutation, 
permis,..  

 Taxes  

2011  
 Pénalité  Intérêts au  

16-01-2012 Total 

1 1313-16-3040 Sirois Réjean          162.00 $       8.10 $              34.47 $       204.57 $  

2 1616-49-0288 Sirois Réjean          462.00 $     20.00 $              66.83 $       548.83 $  

3 1617-72-8619 Desjardins Gaétan          951.87 $     20.00 $            144.92 $     1 116.79 $  

  TOTAL   
        -   

$  
     1 575.87 $    48.10 $  

           246.22 $     1 870.19 $  

    
Pour la poursuite des procédures la municipalité doit mandater Me Aline Dion (voir résolution) 
 

De plus elle doit fournir les renseignements généraux de la personne nom, adresse, téléphone, nom de 
l’employeur et son # de téléphone. 
 

Le coût sera de 150 $/dossier = 450 $ + 20 % du montant recouvré (1870 $) = 374.04 $ = 824.04 $ 
+ l’envoi des comptes de taxes, règlements de taxation,… 
 

La municipalité a 3 ans pour revenir. 
    

    Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Michel DubéMichel DubéMichel DubéMichel Dubé    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles mandate Me Aline Dion, avocate de l’Étude Dubé, Dion, 
avocats, afin de procéder à la perception des comptes en souffrance apparaissant à la liste annexée à 
la résolution. 
 

Que les procédures ne débutent qu’après la date du 1erversement pour les comptes de taxes 2012 qui 
devrait être postés vers le 28 février si aucune entente n’est intervenue entre temps avec les 
contribuables dont les noms apparaissent sur cette liste. 
 

Si aucune entente n’est intervenue avant vendredi le 27 janvier à 16 heures alors le compte en 
souffrance sera acheminé à l’avocate dès le lundi le 30. L’entente doit faire en sorte que la totalité 
du montant soit reçu avant le début du premier paiement du nouveau compte 2012 qui devrait être 
payable vers la fin mars. 
 

Un état de compte sera envoyé à la Caisse populaire qui est propriétaire du 30, chemin du Nord-du-
Lac étant donné que les comptes de taxes sont impayés depuis 2010 déjà 2 ans pour un montant 
total de 1 965,66 $. 
 
Monsieur Claude Breault, Monsieur Claude Breault, Monsieur Claude Breault, Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                    maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                    maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                    maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                    

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
 
 

30303030----11112222 23232323....    CLÔTURE DE LA SÉANCECLÔTURE DE LA SÉANCECLÔTURE DE LA SÉANCECLÔTURE DE LA SÉANCE    
    

À 21 h, l’ordre du jour étant épuisé, la levée de l’assemblée est proposée par Monsieur Claude Breault, maire.           
 

Adopté.Adopté.Adopté.Adopté.    
    

Le maire reconnaît, en signant le procès-verbal, qu’il signe en même temps toutes et chacune des résolutions.    
 
 
 
 
      ______________________________________ 
Claude Breault  Francine Beaulieu 
Maire   Directrice générale  
 

_________________________ 

____________ 


